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Procès-Verbal de la deuxième (2ème) 

 Assemblée Générale Ordinaire du Réseau Africain des  

Institutions chargées du Développement et de la Promotion  

de l’Aquaculture - RAFAQUA  

 

Sur convocation de sa Présidente Madame Majida MAAROUF, le Réseau Africain des 

Institutions chargées du Développement et de la Promotion de l’Aquaculture- 

RAFAQUA a tenu sa deuxième (2ème) Assemblée Générale Ordinaire à Tanger (Maroc), 

le vendredi 17 octobre 2025. 

Ont participé à cette réunion les représentants des institutions chargées du secteur de 

l’aquaculture des Etats membres de la COMHAFAT ainsi que des invités dont la liste 

figure en Annexe I du présent Procès-Verbal.  

I. Ouverture de la séance et adoption de l’ordre du jour 

A- Ouverture officielle 

Ouvrant la séance, la Présidente du RAFAQUA a prononcé une allocution dans laquelle 

elle a souhaité la bienvenue à tous les membres du RAFAQUA et remercié tous les 

participants d’avoir bien voulu répondre favorablement à l’invitation. 

Elle a, par ailleurs, exprimé sa gratitude aux Autorités marocaines, particulièrement à 

Madame la Secrétaire d’Etat chargée des Pêches Maritimes du Royaume du Maroc 

pour le soutien constant apporté aux activités de la COMHAFAT et de ses réseaux 

institutionnels. 

Madame la Présidente a ensuite rappelé que cette deuxième session de l’Assemblée 

générale, qui intervient après celle constitutive du réseau tenu en 2021, se tient en 

marge de l’atelier de renforcement des capacités organisé le 16 octobre 2025 à Tanger, 

Maroc sous le thème « Sécurité alimentaire par l’aquaculture : durabilité et synergies 

régionales » et s’inscrit dans le cadre des festivités marquant la célébration le 16 

octobre 2025 de la Journée Mondiale de l’Alimentation et du 80ème anniversaire de la 

FAO. 

Elle a souligné que cette session revêt une importance particulière dans la mesure où 

elle offre l’opportunité d’examiner et de débattre des avancées du RAFAQUA à la 

lumière des défis auxquels fait face le développement d’une aquaculture durable et 

résiliente dans les pays de la zone COMHAFAT.  

Prenant la parole à son tour, le Secrétaire Exécutif de la COMHAFAT a, au nom de SEM 

Fassou THEA, Ministre de la Pêche et de l’Economie Maritime de la République de 

Guinée, Président en exercice de la COMHAFAT, souhaité la bienvenue à tous les 

participants et invités, et remercié les autorités marocaines, Madame la Secrétaire 
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d’Etat chargé de la Pêche Maritime du Maroc et l’OFCF pour leur soutien et l’appui 

apportés à l’organisation de cette assemblée générale (Annexe II) 

Il a, par ailleurs, loué l’engagement de la Présidence du RAFAQUA durant son mandat 

en faveur de la promotion et du développement d’une aquaculture durable dans les 

pays membres par le biais de la mise en place d’une stratégie et d’une feuille de route 

pour le secteur. 

Il a rappelé, par ailleurs, que dans ses recommandations générales, la 11ème session 

ordinaire de Conférence des Ministres de la COMHAFAT tenue le 24 avril 2025 à 

Abidjan (République de Côte d’Ivoire) a insisté sur la nécessité d’accompagner les 

réseaux de la COMHAFAT et de leur apporter l’assistance technique et financière 

requises pour l’accomplissement de leurs missions respectives.   

Il a exhorté les membres du Réseau à intensifier leur collaboration et à partager à 

travers des partenariats solides leurs meilleures expériences et pratiques à, la faveur 

d’une meilleure harmonisation des projets et des programmes à l'échelle continentale. 

Le Secrétaire Exécutif a conclu son intervention en soulignant l’engagement de la 

COMHAFAT et des membres du personnel du Secrétariat à soutenir et appuyer le 

nouveau Bureau du RAFAQUA dans la réussite de ses futures activités. 

       B-Adoption de l’ordre du jour  

L’ordre du jour de la 2ème AGO du RAFAQUA a, après lecture, fait l’objet d’une adoption 

par les participants : 

1) Ouverture de la séance et adoption de l’ordre du jour 

- Mot de bienvenue de la Présidente du RAFAQUA 

- Mot de Mr le Secrétaire Exécutif de la COMHAFAT 

2) Présentation et adoption du rapport d’activités du RAFAQUA 

- Rappel du statut du RAFAQUA 

- Résumé des activités du Bureau 

3) Election et installation du nouveau Bureau exécutif 

- Présentation du processus électoral (COMHAFAT/Bureau) 

- Election des nouveaux membres du Bureau exécutif 

- Installation officielle du Bureau élu 

4) Présentation et adoption du Plan d’action 2025-2027 (Résultats des ateliers) 

5) Divers 

6) Clôture de la séance par le nouveau Président  
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II. Présentation et adoption du rapport d’activités du RAFAQUA 

A- Rappel du statut du RAFAQUA 

Le Secrétariat Exécutif de la COMHAFAT a fait une présentation du statut du RAFAQUA 

dont la première version a été examinée et validée lors de l’atelier organisé sous le 

thème du « développement durable de l’aquaculture dans le contexte des ODD des 

Nations Unies » tenu à Agadir, Maroc les 13-14 décembre 2019. 

L’examen de ce texte montre que le statut du RAFAQUA est constitué de 17 articles, 

répartis sur 6 titres qui définissent les objectifs généraux du réseau, ses missions, son 

organisation et le fonctionnement de ses instances dirigeantes. 

Le titre Premier relatif aux objectifs et missions définit le RAFAQUA comme un 
organisme permanent de réflexion, de concertation et de coopération en matière de 
développement et de promotion d’une aquaculture durable entre les pays membres 
de la COMHAFAT et les institutions régionales et internationales en charge de 
l’aquaculture et ce, notamment à travers l’échange d’information, le transfert de 
technologie et la formation aux métiers aquacoles. 
 
S’agissant de la composition du RAFAQUA, le titre 2 du statut distingue deux sortes de 
membres : les membres titulaires et les membres associés. 
 
En vertu des dispositions du titre 3 du statut, le fonctionnement du RAFAQUA repose 
sur deux organes principaux que sont l’Assemblée Générale et le Bureau Exécutif. 
 
Le tire 4 du statut traite des ressources du RAFAQUA alors que les derniers titres, à 
savoir le titre 5 et le titre 6 sont consacrés aux modifications éventuelles du statut, son 
entrée en vigueur, la dissolution du réseau et aux questions diverses. 
 

B- Résumé des activités du Bureau  

Après avoir fait un rappel historique de la création du réseau RAFAQUA et des attentes 

de la COMHAFAT à son égard en tant qu’organe institutionnel et technique, Madame 

la Présidente a signalé qu’en dépit des ressources financières insuffisantes pour 

réaliser tout le programme tracé, globalement le bilan demeure positif en matière 

d’activités réalisées par le Bureau sortant du RAFAQUA. 

En effet, seules les ressources financières prévues par la COMHAFAT dans le cadre du 

Fonds de promotion de la pêche (FPP) sont disponibles actuellement pour le 

financement de l’organisation d’ateliers ou d’évènements spécifiques du réseau. 

En priorisant ses actions, souligne Madame MAAROUF, le RAFAQUA a pu entamer trois 

chantiers structurants qui ont permis d’avoir une visibilité sur ce qui devait se faire en 

matière de promotion et de développement de l’aquaculture dans les pays membres. 
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Le premier chantier porte sur l’état des lieux de l’aquaculture auquel le RAFAQUA a 

été associé dans le cadre d’une collaboration avec la COMHAFAT. 

En effet, souligne Madame MAAROUF, et compte tenu du fait que le secteur aquacole 

constitue une des solutions fiables à la fourniture de protéines halieutiques et à la lutte 

contre l’insécurité alimentaire et la malnutrition, la COMHAFAT a confié en 2023 à un 

bureau d’étude externe la réalisation d’une étude portant sur le diagnostic de la 

situation aquacole dans les pays membres afin de dresser une feuille de route visant le 

développement intégré et durable de ce secteur. 

Ce diagnostic a mis en évidence, ajoute Mme la Présidente du RAFAQAUA : 

- Un déséquilibre en matière d’aquaculture entre les pays membres 

- Une cartographie par groupes de pays présentant la même situation 

aquacole 

- Des actions à mettre en œuvre pour développer le secteur et 

- Une orientation générale pour développer ces pays. 

Le second chantier se fixe pour objectif de remédier au manque relatif de 

performance du secteur aquacole dans les pays membres en mettant en avant la 

nécessité de disposer d’un cadre législatif et réglementaire à même de renforcer et 

d’accroitre la visibilité des Etats et des partenaires techniques et financiers du 

secteur de l’aquaculture dans les pays de la zone COMHAFAT. 

Le troisième chantier qui vient renforcer les deux précédents concerne le 

renforcement des capacités et des compétences techniques et managériales des 

ressources humaines en matière d’élaboration et de gestion des projets 

d’aquaculture basées sur de nouvelles technologies. 

Mme la Présidente a, à ce titre, rappelé les sessions de formation et les ateliers 

organisés en collaboration avec le Secrétariat de la COMHAFAT, l’Institut National de 

Recherche halieutique (INRH) du Maroc, l’Agence Nationale de Développement de 

l’Aquaculture (ANDA) du Maroc également et le secteur privé à l’effet de contribuer à 

un transfert des expertises et au partage des connaissances sur le développement du 

secteur aquacole.  

A la suite de cet exposé, l'Assemblée Générale a officiellement entériné la fin du 

mandat du Bureau Exécutif sortant et exprimé sa gratitude envers les membres de son 

bureau pour leur travail accompli. 

III. Election et installation du nouveau Bureau exécutif 

Dans la perspective d’assurer la continuité et la pérennité des organes de direction du 

RAFAQUA, Mme la Présidente sortante a suggéré aux participants de faire des 

propositions de candidatures pour pourvoir les sièges du Bureau exécutif sortant. 
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Après un échange de points de vue sur le mode de désignation des membres du 

Bureau, un consensus s’est dégagé parmi les participants et a permis de former par 

acclamation le nouveau Bureau du RAFAQUA qui, désormais, se compose des Etats 

membres suivants : 

- Président :                  Sénégal 

- 1er Vice-Président :    Nigéria 

- 2ème Vice-Président :  Bénin 

- Secrétaire :                 Côte d’Ivoire 

- Assesseur :                  Ghana 

- Membre permanent :  Secrétariat Exécutif COMHAFAT  

Prenant la parole, le nouveau Président du RAFAQUA a exprimé sa gratitude à l’endroit 

de l’Assemblée générale pour la confiance exprimée envers son pays et envers les 

nouveaux membres du Bureau en vue de prendre le relais et relever les défis. Il a 

appelé les autres membres du Réseau à bien épauler le Bureau et exprimé son 

engagement à travailler pour le bien être du RAFAQUA et sa durabilité. 

Le nouveau Président a par ailleurs formulé le souhait de bénéficier de l’expertise et 

des conseils de Madame la Présidente sortante en la nommant Conseillère spéciale du 

RAFAQUA.  
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Madame MAAROUF a pris la parole pour, d’une part, remercier le Secrétariat de la 

COMHAFAT pour les efforts consentis dans l’organisation et la tenue en même temps 

d’un atelier thématique sur l’aquaculture et de la seconde assemblée générale 

ordinaire du Réseau en marge de la célébration de la journée mondiale de 

l’alimentation. 

Elle a mis l’accent sur la nécessité pour le nouveau Bureau de renforcer le partenariat 

Privé-Privé en élaborant une feuille de route qui décline les différentes actions à 

réaliser en la matière pour renforcer l’implication de ces acteurs dans la promotion de 

l’aquaculture africaine. 

Elle a conclu son mot de la fin en souhaitant voir se concrétiser le projet de création 

d’un site web dédié spécifiquement aux activités du RAFAQUA et de ses membres. 

Le Secrétaire Exécutif a, pour sa part, renouvelé sa gratitude à Madame la Secrétaire 

d’Etat chargée des Pêches Maritimes du Royaume du Maroc pour l’appui apporté à 

l’organisation au Maroc des évènements de la COMHAFAT et félicité les membres du 

nouveau Bureau exécutif du RAFAQUA tout en réaffirmant le soutien de l’ensemble 

des membres du Secrétariat pour porter plus haut le voie du secteur aquacole dans la 

région COMHAFAT. 

IV. Présentation et adoption du Plan d’action 2025-2027  

Les recommandations formulées par les participants à l’Atelier RAFAQUA de 

renforcement des capacités sous le thème « Sécurité alimentaire par l’aquaculture : 

durabilité et synergies régionales » tenu, le 16 octobre 2025, à Tanger constitueront 

les lignes directrices du Plan d’action 2025-20207. 

V. Divers  

La date et le lieu de la prochaine réunion de l’AG du RAFAQUA seront fixées d’un 
commun accord entre le Bureau entrant et le Secrétariat Exécutif. 
 
  

 
La séance est levée à 17h00.                                                      
                                                           Fait à Tanger –Maroc, le 17 octobre 2025 
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Annexe I : Liste des participants  
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Annexe II : Allocution d’ouverture de Monsieur le Secrétaire Exécutif de la 
COMHAFAT 
 

− Madame la Présidente du RAFAQUA, 

− Monsieur le Directeur Général de l’Agence Nationale de l’Aquaculture de la 

République de Guinée, Représentant de son Excellence Monsieur le 

Président en exercice de la COMHAFAT, 

− Monsieur le Secrétaire Général du ministère de la Mer, de la Pêche et de 

l’Economie Bleue de la République du Gabon, 

− Monsieur l’Ambassadeur, Secrétaire Exécutif de la Commission du Golfe de 

Guinée, 

− Monsieur le Directeur Général de l’Agence Nationale de l’Aquaculture de la 

République du Sénégal, 

− Monsieur le Secrétaire Général de la Comité des Pêches du Centre-Ouest du 

Golfe de Guinée,   

− Messieurs les Directeurs de l’aquaculture des Etats membres de la 

COMHAFAT,   

− Monsieur le Représentant du Président du RAFISMER, 

− Mesdames et Messieurs les membres du RAFAQUA, 

 

Au nom de SEM Fassou THEA, ministre de la Pêche et de l’Economie Maritime de la 
République de Guinée, Président en exercice de la COMHAFAT, j’ai honneur de 
prendre la parole devant vous aujourd'hui à l'occasion de la tenue de la 2ème 
Assemblée Générale ordinaire du Réseau Africain des Institutions chargées du 
Développement et de la Promotion de l’Aquaculture (RAFAQUA).  
 
Tout d’abord permettez-moi de souhaiter la bienvenue à tous les participants et 
exprimer mes vifs remerciements aux Autorités marocaines et plus particulièrement 
à Madame                   la Secrétaire d’Etat chargée des Pêches Maritimes pour le soutien 
et l’appui apportés à l’organisation de cette assemblée générale et de l’ensemble de 
nos activités. 
 
Mes remerciements vont également à l’adresse de l’OFCF, partenaire de cette 
organisation, des membres du RAFAQUA et des participants pour avoir répondu 
favorablement à cette invitation. Je vous souhaite à cette occasion la bienvenue et 
un agréable séjour à Tanger. 
 
Permettez-moi aussi de saluer les efforts inlassables de tous les membres de votre 
réseau, de son Bureau exécutif et les partenaires nationaux et internationaux qui 
soutiennent notre engagement en faveur du développement et de la promotion 
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d’une aquaculture durable et résiliente dans les pays membres de la COMHAFAT et 
qui constituent la clé de notre succès de nos projets collectifs. 
 
 
Mesdames et Messieurs,  
 
Cette session qui intervient après celle constitutive du réseau tenu en 2021, revêt une 
importance particulière car, en plus d’offrir une plateforme cruciale pour discuter des 
opportunités et des avancées de notre Réseau dans le domaine de l’aquaculture dans 
la zone COMHAFAT, elle s’inscrit dans le cadre des festivités marquant la célébration 
le 16 octobre 2025 de la Journée Mondiale de l’Alimentation et du 80ème anniversaire 
de la FAO. 
 
Cette session qui constitue le couronnement de l’atelier de renforcement des 
capacités tenu ces deux jours sous le thème « Sécurité alimentaire par l’aquaculture : 
Durabilité et synergies régionales » nous interpelle à plus d’un titre et nous impose 
notamment de collaborer étroitement pour surmonter les défis, de  partager nos 
meilleures pratiques, d’établir des partenariats solides avec les organismes nationaux 
et les organisations internationales, et d’ œuvrer pour une plus grande harmonisation 
des programmes de promotion de  l’aquaculture marine et continentale à l'échelle 
régionale.  
 
L’ordre du jour de la présente session est très riche et comporte l’examen de plusieurs 
points. Ainsi, après son adoption, une présentation du bilan des activités du réseau 
au titre du mandat écoulé de son Bureau exécutif sera faite par sa Présidente.  
 
Un tour de table sera ensuite effectué pour donner la parole aux participants en vue, 
d’une part, formuler des observations et des commentaires sur le bilan présenté et, 
d’autre part, faire une esquisse des grandes lignes qui doivent contribuer à 
l’élaboration du Plan d’action du RAFAQUA au titre de l’exercice 2026-2027 
 
Le renouvellement des membres du Bureau de notre Réseau sera un moment fort qui 
marquera la fin de la présente session.  
 
Messieurs les membres du Bureau sont ainsi invités à soumettre des propositions en 
vue de faire de ce regroupement un outil d’excellence de promotion de l’aquaculture 
dans la région COMHAFAT. 
 
Avant de clore mon allocution, je voudrais rassurer l’ensemble des Membres du 
RAFAQUA de l’entière disponibilité de la Présidence, du Secrétariat Exécutif de la 
COMHAFAT et de l’ensemble des membres de son personnel à poursuivre la 
collaboration et l’appui à ce jeune réseau de la COMHAFAT mais tout aussi 
dynamique. 
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Je vous remercie de votre attention et vous souhaite plein succès. 
 

 

 


